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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]1 
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1 Reproduced as submitted – Reproduit comme soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE, INDUSTRIELLE, SCIENTI-
FIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DE MOLDOVA  

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la Répu-
blique de Moldova, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Rappelant le développement de relations amicales entre la République de Lettonie et 
la République de Moldova, 

Désireux de renforcer, maintenir et développer la coopération économique, indus-
trielle, scientifique et technique entre les Parties contractantes et d’intensifier et diversi-
fier leurs échanges commerciaux, 

Guidés par les principes de l’égalité, des intérêts mutuels et du droit international, 
Considérant les engagements de la Lettonie en tant qu’État membre de l’Union eu-

ropéenne, 
Tenant compte des dispositions de l’Accord de partenariat et de coopération établis-

sant un partenariat entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une 
part, et la République de Moldova, d’autre part, signé le 28 novembre 1994,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

1.  Les Parties contractantes s’engagent, dans le cadre de leurs législations natio-
nales respectives et en tenant compte de leurs obligations internationales, à développer, 
renforcer et diversifier leur coopération économique, industrielle, scientifique et tech-
nique sur la base de bénéfices réciproques et dans tous les secteurs d’intérêt mutuel.  

Dans le cadre de l’application du présent Accord, la République de Lettonie respecte 
toutes les obligations résultant de son adhésion à l’Union européenne.  

2.  Ladite coopération visera en particulier à : 
(i)  Renforcer et diversifier les relations économiques entre les Parties contractantes; 
(ii)  Encourager la coopération entre les entreprises, y compris les petites et 

moyennes entreprises, en vue de promouvoir les investissements, les coentre-
prises et autres formes de coopération entre elles.  

Article 2. Champ d’application 

1. La coopération entre les Parties contractantes convenue à l’article premier con-
cernera notamment les secteurs suivants : 

 (i) Industrie; 
(ii)  Sciences, technologies et innovations; 
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(iii) Politique d’investissement; 
(iv) Transport et transit; 
(v)  Tourisme; 
(vi) Énergie; 
(vii) Autres secteurs d’intérêt mutuel qui encouragent le développement de la coo-

pération économique, industrielle, scientifique et technique. 
2.  Les Parties contractantes se consulteront afin d’identifier les secteurs priori-

taires de leur coopération ainsi que de nouveaux secteurs de coopération économique, in-
dustrielle, scientifique et technique. 

Article 3. Mesures de coopération 

Afin d’atteindre les objectifs du présent Accord, les Parties contractantes 
s’efforceront de faciliter et de promouvoir, entre autres : 

 (i) La communication et la coopération entre les institutions gouvernementales; 
(ii) Les liens entre les organisations, chambres et associations professionnelles; 
(iii) Les visites, contacts et les activités destinées à promouvoir la coopération 

entre les personnes physiques, les représentants officiels et les organisations 
économiques; 

(iv) L’organisation de foires et d’expositions; 
(v) L’organisation de séminaires et de symposiums; 
(vi) La formation de coentreprises et toute autre forme d’activités économiques 

conjointes; 
(vii) La participation des petites et moyennes entreprises aux relations écono-

miques bilatérales; 
(viii) Les activités de promotion du commerce.  

Article 4. Échange d’informations 

1.  Les Parties contractantes échangeront régulièrement des informations sur le 
commerce, les investissements, les services financiers ainsi que d’autres informations né-
cessaires à la promotion et à la facilitation de la coopération économique, industrielle, 
scientifique et technique.  

2.  Les Parties contractantes reconnaissent l’importance d’une protection efficace 
des droits de la propriété intellectuelle. Les Parties contractantes échangeront des infor-
mations régulièrement à propos des lois et des procédures régissant la protection des 
droits de la propriété intellectuelle dans leur pays respectif.  

Article 5. Constitution de la Commission intergouvernementale 

1.  Dans le but d’accomplir les tâches fixées à l’article premier du présent Accord, 
les Parties contractantes procéderont à la constitution de la Commission intergouverne-
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mentale République de Lettonie - République de Moldova pour la coopération écono-
mique, industrielle, scientifique et technique (ci-après dénommée la Commission inter-
gouvernementale). 

2.  La Commission intergouvernementale sera composée de représentants des auto-
rités nationales respectives.  

3.  La Commission intergouvernementale se réunira en session chaque fois que cela 
sera nécessaire, mais au moins une fois tous les deux ans, tour à tour en Lettonie et en 
Moldova. 

4.  La Commission intergouvernementale peut inviter des représentants des cercles 
commerciaux des Parties contractantes à prendre part à son travail.  

Article 6. Termes de la Commission intergouvernementale 

1.  La Commission intergouvernementale aura principalement les fonctions sui-
vantes : 

(i) Superviser et examiner la mise en œuvre du présent Accord ainsi que toute ques-
tion susceptible de découler de l’application du présent Accord; 

(ii) Discuter des programmes de coopération économique, industrielle, scientifique 
et technique dans des domaines d’intérêt commun; 

(iii) Examiner les problèmes susceptibles d’entraver le développement d’une coopé-
ration économique et d’échanges commerciaux entre les Parties contractantes; 

(iv) Comparer les statistiques des Parties contractantes.  
2.  La Commission intergouvernementale émettra des recommandations sur les 

modifications et amendements du présent Accord.  

Article 7. Autres obligations 

Le présent Accord s’appliquera sans préjudice des obligations relevant de l’adhésion 
de la République de Lettonie à l’Union européenne. Les dispositions du présent Accord 
ne peuvent être invoquées ou interprétées de manière à invalider ou affecter de toute 
autre façon les obligations imposées par l’Accord de partenariat et de coopération ou tous 
les autres accords convenus entre l’Union européenne et la République de Moldova.  

Article 8. Amendements 

1. Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées ou amendées d’un 
commun accord par les Parties contractantes.  

2. Ces modifications et amendements prendront la forme de protocoles additionnels 
qui feront partie intégrante du présent Accord et entreront en vigueur conformément à la 
procédure décrite à l’article 9 du présent Accord.  
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Article 9. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de réception de la dernière notifica-
tion écrite, par voie diplomatique, par laquelle les Parties contractantes s’informent que 
les obligations internes légales nécessaires à son entrée en vigueur sont réunies.  

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.  
3. Chacune des Parties peut le dénoncer par notification écrite à l’autre Partie. Ladite 

dénonciation prendra effet le premier jour du sixième mois suivant la date à laquelle 
l’autre Partie contractante aura reçu ladite notification.  

FAIT à Riga, le 11 mai 2007, en deux exemplaires originaux, en langues lettone, 
moldave et anglaise, tous les textes faisant également foi.  

En cas de divergence dans l’interprétation du présent Accord, le texte anglais pré-
vaudra.  

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
JURIJS STRODS 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
IGOR DODON 


